
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 30.05.2022 
Numéro de publication: HR02-1005484648 
 

Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Permagest SA, Genève, nouveau EVA SA

EVA SA 
(EVA AG) (EVA Ltd) 
rue du Rhône 118 
1204 Genève 

Jusqu'ici 
Permagest SA  

Permagest SA, à Genève, CHE-112.668.352 (FOSC du 18.02.2021, p. 0/1005104945). 
Nouvelle raison sociale: EVA SA [EVA AG] [EVA Ltd]. Nouveau but: la fourniture, 
l'intermédiation et le conseil dans le domaine financier et des technologies financières 
("Fintech") ainsi que des solutions de paiements liées à toutes opérations relatives à 
l'achat, la vente, l'échange et le transfert de devises monétaires; elle peut en outre 
développer, entretenir, exploiter et fournir à elle-même ou à des tiers des logiciels et des 
outils ainsi que collecter, archiver et évaluer des données; la société peut gérer des biens 
immobiliers en Suisse et à l'étranger, accorder des financements pour son propre compte 
et conclure des garanties et des cautionnements pour des filiales et des tiers; elle peut 
faire, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, toutes opérations financières, 
commerciales, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à 
son but social et s'intéresser, sous toutes formes, à toutes entreprises similaires; la société 
peut également constituer des succursales et des filiales en Suisse et à l'étranger, prendre 
des participations ou reprendre des représentations dans d'autres entreprises en Suisse 
et à l'étranger; s'agissant de participations immobilières en Suisse, celles-ci se limiteront à 
une affectation exclusivement commerciale, conformément à la Loi fédérale sur 
l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger (LFAIE). Les 1'000 actions de 
CHF 100, nominatives, sont désormais liées selon statuts. Augmentation ordinaire du 
capital-actions porté de CHF 100'000 à CHF 2'100'000 par l'émission de 20'000 actions 
de de CHF 100, nominatives, liées selon statuts, partiellement libérée à concurrence de 
CHF 1'300'000, par compensation de créance. Capital-actions: CHF 2'100'000, libéré à 
concurrence de CHF 1'400'000, divisé en 21'000 actions de CHF 100, nominatives, liées 
selon statuts. Communication aux actionnaires: lettre recommandée, courriel ou téléfax. 
Nouveaux statuts du 27.04.2022. Barbir Hassan n'est plus administrateur; ses pouvoirs 
sont radiés. Bellières Laurent, de Cologny, à Mies, Berclaz Michael, de Crans-Montana, à 
Meinier, De Raemy Alexandre, de Fribourg, à Thônex, Glauser Thierry, de Fraubrunnen, à 



Carouge (GE), et Lacraz Thierry, de Genève, à Vandoeuvres, tous administrateurs avec 
signature collective à deux avec Fontanet Bénédict ou Barbir Osman. 
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